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Que se passe-t-il? 
Le centre communautaire de Wasagaming sera 
déplacé à Onanole à l’automne 2007. 
 
Pourquoi déménager le centre communautaire?  
Le centre était sous-utilisé et n’était pas rentable 
financièrement, principalement parce que 
Wasagaming est une collectivité saisonnière. 
L’installation n’était utilisée que de 12 à 15 fois 
par année. La facture d’électricité augmentait 
considérablement les coûts d’exploitation, du fait 
qu’il fallait chauffer le bâtiment en hiver pour 
éviter tout dommage. Les frais d’exploitation du 
centre s’élevaient à quelque 25 000 $ par année, et 
les revenus annuels, à environ 10 000 $. Les 
services de la collectivité doivent être recouvrés à 
100 %. Il aurait fallu augmenter de beaucoup les 
droits d’entrée pour recouvrer cette somme.  
 
Comment la décision a-t-elle été prise?  
1. Au départ, plusieurs options ont été explorées 

afin de contrebalancer les coûts.  
2. Aucun autre groupe n’était disposé à prendre 

en mains l’installation sur place.  
3. Le comité du centre récréatif d’Onanole a 

proposé à Parcs Canada de déplacer le 
bâtiment à Onanole.  

4. Parcs Canada est prêt à travailler de concert 
avec la municipalité rurale du parc (Onanole) 
afin d’améliorer les services, de promouvoir la 
gérance environnementale et de réduire les 
coûts des services municipaux.   

5. La décision d’accepter la proposition 
d’Onanole a été prise après consultation de la 
Wasagaming Tenants’ Association. 

 
Avantages pour les résidents saisonniers  
¾ En réduisant le chevauchement de 

l’infrastructure et des services, Onanole et 
Wasagaming peuvent profiter d’avantages 
économiques et sociaux.  

¾ La viabilité de certaines entreprises existantes 
s’en trouvera accrue.  

¾ Le nouveau centre récréatif d’Onanole sera 
accessible aux résidents saisonniers et aux 
résidents à l’année.   

¾ Wasagaming n’aura pas à payer les frais de 
déménagement, qui seront absorbés par le 
comité du centre récréatif d’Onanole. 

 
Plans pour le site  
Parcs Canada compte construire un amphithéâtre 
de plein air à l’emplacement actuel du centre 
communautaire de Wasagaming. Des 
programmes d’interprétation et des activités 
communautaires pourront y être organisés.  
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